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NOMINATION SECTEUR AGROALIMENTAIRE 
 

Philippe PONS, élu Président de l’Association Interprofessionnelle de la Banane  
 
 

 
Le Conseil d’administration de l’Association Interprofessionnelle de la 

Banane (AIB) a élu Philippe PONS, 63 ans, au poste de Président 

de l’AIB. 
 
 

Philippe PONS entend inscrire son mandat dans la continuité des travaux 

initiés par Gautier FISCHEL, Président de l’AIB de 2019 à 2021. 
 

« La valorisation du produit reste centrale pour tous les maillons de la 

filière. Dans un contexte d’augmentation des coûts et d’inquiétude des 

consommateurs concernant leur pouvoir d’achat, le dialogue 

interprofessionnel s’avère indispensable, pour assurer les nécessaires 

équilibres. 
 
Avec sa charte d’engagement, l’AIB a posé les bases d’un cadre favorisant la durabilité sociale, 

environnementale et économique de la filière : j’ai la conviction que c’est l’enjeu stratégique majeur à traiter 

collectivement ces prochaines années. », s’exprime Philippe PONS. 

 
Avec 40 ans d'expérience à des postes à responsabilités, notamment en tant que PDG d’AZ France, de 2004 à 

2019, et Président de la Chambre Syndicale des Importateurs de Fruits et Légumes, depuis 2005, cet ingénieur 

de formation mettra son expertise en agriculture, économie et marketing au service de la valorisation de la 

banane et de la reconnaissance des engagements et évolutions de l’ensemble des professionnels de la filière. 

 

 

LES OBJECTIFS DE L’AIB  
 

 
L’AIB est l’Association Interprofessionnelle de la Banane. Elle réunit l’ensemble des 

métiers de la filière banane : producteurs, importateurs, mûrisseurs, grossistes, 

primeurs et distributeurs. 
 

Créée en 2012, l’AIB a été reconnue organisation interprofessionnelle agricole en 

2016 par le droit rural français et par l’Union européenne. 

 
L’AIB a pour objectif de valoriser et défendre la filière et ses métiers, ainsi que d’encourager la consommation 

des bananes de toutes origines sur le marché métropolitain. 



 
 
 
 
 
Ses missions s'articulent autour de 4 volets : 
 

▪ L’animation du dialogue interprofessionnel. 
 

▪ La connaissance de la production, des marchés et des consommateurs. 
 

▪ Les actions de promotion et de communication. 
 

▪ Les actions visant à améliorer la qualité des produits. 
 
 
L’AIB regroupe l'ensemble des organisations professionnelles nationales représentatives, de l'amont à l'aval, de 

la filière. Ces organisations se répartissent en 3 collèges : 

 
Collège Producteurs : 
 
ASSOBAN (Association des producteurs de bananes françaises des Antilles). 
 
 
Collège Importateurs : 
 
Section banane de la CSIF (Chambre Syndicale des Importateurs Français de fruits et légumes frais). 
 
 
Collège Aval : 
 
UFMB (Union Française des Mûrisseurs de Banane). 
 
UNCGFL (Union Nationale du Commerce de Gros en Fruits et Légumes). 
 
FCD (Fédération des entreprises du Commerce et de la Distribution). 
 
Saveurs Commerce (Fédération nationale des commerces alimentaires spécialisés de proximité - Primeurs et 

épiceries spécialisées, sur marché ou en magasin) ». 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

POUR EN SAVOIR PLUS : 
 

WWW.LABANANE.INFO 

http://www.labanane.info/

